
.RBPUBLTOUE DU BJJNIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

VU la Lol No 9O-OJ2 du 1'l Décembre
Ia République du Bénin ;

DECRET No 92-111 du 26 lrlovembre 1992

portant approbation des nouveaux
statuts du Centre Béninois de la.
Recherche Scientifique et Technique(censr)

LE PRESIDENî DE LA REPUBLISUE,
CHEF DE LTETAT,

CHEF DU GOUVERNBI!,ENT,

1990 portant Constitution de

MJ ltOrdonnance No 75-f0 du 2f
de 1 | Ed.ucation I'la ti. onale ;

JuLn 1975 portant Loi drOrientation

VLr la Décision N" 91 -O/+2/iICR/PT du JO lrars 1991 portant proclame-
ti.on des résultats ddfinitifs du dei:xièrne- toui aes élèctionsprésidentielles du 24 l,ars 1gg1 t

VU 1e Décret No 86-24 gu 29 Janvier 1986 portant approbation desstatuts du Centre Béninois de Ia Recheicfie Scieàtifique et
Te chnique ;

u2
tf

9 Juin 199O portant création,
oncti onnement du l,ii-nistère de

vIJ ,Ie Décret No 9O-1 46 d
tions, organisation e
tion Natlonale ;

VU 1e Décrèt No 9
Gouvernement;

du 29 Juillet 1991 portant conposition d.u

VIJ Ie Décret No 91-2'18 du 2! Septambre 1991 flxant 1a compositiondes cabinets du président de Ia Répubrique et des tiiniËires ;
SUR Proposition du l,linistre de ltdd.ucation Nationale ;
LE Conseil des Ministres entendu en sa séance du OZ Octobre .1 992r

1-176

attribu-
1 t Educa-

1a

DECRETE t

Article 1er
Rec herche S
annexe s a

.- Sont approuvée Les statuts du Centre Béninois decientj-fique et Technique (CgnSf) teJ-s qurils sontce Décret.

Articlç 2.- Le présent Décret abroge toutes disposltions antérieurescontral-re s, notamment cefles du Décret No g6_24 àu 29 Janvier 1996.
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Afti_c_l_e_l . - Le Ministre de 1 t Education Nationale e st chargé d.e
IaFplication du présent Décret, qui prend effet pour compter de
sa date de signature et sêra publié au Journal officieI.

Fait à C0T0N0U, Ie 26 Novembre 1992

par 1e Pr
Chef de I

ésident de 1a Répub1i.que,rEtat, Chef du Gouvernenent,

+,-.--+,-'..

Le Ministre de lrEducation
Na tionale,

Nlcéphore SOCLQ.-

EYRA

Le Ministre des Finances,

Le Ministre dtEtat, Secrétaire Généra1
à la Frésidence de 1a Répub1lque,

1Je srre

{

Karim L. D&1I'IAI'IE.- PaUL DOSSOU.-

AMPIIAtiONS : PR 6 AN 4 CS 2 I4ESGPR 4 SC,G 4 IÿIEN-I'IF 8 AUTRES
}ITNTSEtrES l 6 DEP}ÀTEI.,ENTS 6 DB.DCF-DSDV-DI 5 BN-DA}I-DI,C 

'INSAE-DCCT-TGAA ] UNB-FASJEP-ENA f CSIVI 1 JORB 1..



STATIJTS DU CE}'IIRE BEN]NOIS DE LA RECHERC}IE

SCIENTIFIOUE Eî TtrCHN]OUE

(c.B.R.s.r. )

C}-IAPITRE I - CRtsAT]ON ET DEFINITTON

Article 1er .- 11 est créé
dén'ônmG Tentre(c e n s r ). Béninois de

en Ré l:ublique du Bénin, un Centre
la Recherche Scientifique et Technique

Article 2,- Le Dentre Béninois de fa Recherche'ffi' est r;rr établissement public d.oté dejuridique et de lrautononie financière.

A_f!rc_Le_-1.- Le Centre B
que est un organisme p

éninois de la Recherche Scientique et îechni-
Iacé sous la tutel-Ie du Mi-nistre de 1r Ed.uca-tion Nationale, chargé de l-a Recherche Sclentifique et îechnique.

CHAPITRE IÏ - ATTRIBUTIONS

ArticÀe 4_.- Le Centre Béninois de la Recherche Scientifique et
Technique est notamment chargé :

- dtélaborer 1e projet de politique natianale en matière
de Recherche Scientifique et TecLr:cique ;

' ; de centrafiser'toud l_es dossiers à soumettre au Consell
I'Iational de Ia Recherche Scientique et TecLrrique et de préparer
Ies régnions dudit Conseil ;

- drélaborer fes textes et projets de textes relatifs àIa Reeherche Scientifi-que et TecLmique.

Articlé
Technique
donner et
que et Te

A cette fin :

-..i1,' suit 1a mise en place des structures .d.e recherche à tous l_esniveaux en étroi-te coil-aboration avec les lrlinistèiès àu "eià a"s-quels sreffecürent des activités de Recherche Scientifique etlechnique ;
- il est responsable de 1r inventaire d.u potentiel scientifique ettechnique national et de Ia mise en placè coordonnée des prograrnmes
des organismes de recherche i

- i1 centralise et répartit Ies moyens, en particulier les crédits
mis. à sa disposition pour Irexécution âes piojets et programme s derecherche ;
- il assure ].a coordination et Ie suivi de
nationaux et Organismes de recherche ;

1a gestion des Ré sear:x

- iI est 1e correspondant privilégié ries organismes rnternationar:xde recherche scientifique et technique ;

.../...

Scientifique et
Ia personnalité

.- Le Centre Béninois cle la Recherche Scientiflque eta compétenc9 pour organiser, stimuler, pronouvoirr. .Çpor-suivre ltexécution des progiamroes de Reêherche Scientifi-
ckmique sur l-e plan na'ti ona1.
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- iI .relIle à fa mise en oeuvre drune politique nationale de forma-
tion des chercheurs et du personnel scj.entif ique, ainsi qulà 1révo-
l-ution de leur carrlè:re ;

- iI assure 1a publication et Ia diffusion des réstrLtats de recherchel

- 11 prépare. en lialsion avec Ie ttinistère chargé du Planr ]es autÈêE
Minlstèrès et,/ou structl.rre s au sein <lesquels sreffectriènt dÉs activi-
tds ae recherôhe, un rapport g1oba1 sur lrensembfe des Programnes et
budgets des Organismes ldati onaux de Recherche, à sounettre au Consell
NatIonal de la-Recherche Scientifique et TecÉnique (c 1t R S T) ;

; iI contribue. en liaison avec Ie I'iinistère des Affairês Etrangères
et de 1a Coopéiation, à 1a mise en oeuvre dtune politique dynamlque
cie coopératlon scientifique j-nterrratj- onale ;

- il exécute toutcs décisions, directi-ves et instmctlons du Con§el1
National de 1a Recherche Scientifique et Technique.

CHAPITRE III - DU C01,1

Artlcle 6.- Le Centre B.ininois de la Recherche
é drun C onité Scientificlue National
rensenible des questions relati-ves à

T1., SCIENTIOUE I§AIIOIiAL (c. s.N)

Scientlflque et îeclurl-
ayant un rôIe c onsrJ'-
1a Recherche Scientl-
Directeur Général du
îechnique,

néi^a} du Centre Béninols
Scientifique et Îe chni-

fio-ue et Technique qui lui sont soulnises par Ie
Centre Béninois de Ia RechÈrche Scientlfique et

Article 7.- Le Coruité Scientifique National a pour mission dtalder 1e
etefTrrcFe.-Ëni n oi s cle Ia Recheiche Scientifique et TecL:nique à :

- élaborer Ie projet de politique nationale en natière de
.recherche scientifique et teckrniQue i,

- préparer 1es réunions du Conseil National de ]a. Recherche
Scientifique et Technique I

- suivre 1e progrès scientifique èt technlque en République
du Bénln.

Scientifique Natlonal- est conposé 'comroe suit

clue è st dot
tatif sur 1

Article B.- Le Côllité

. . PREStrDEI']Î Le
de
qu

Directeur
fa Recherc

Gé
he

e

UICE-PRESIDEI\T

SECRETAIR-E PERI{ANENÎ : Le Directeur rles Etudes,
}a Prograumati on du C B

Le Directeur de lrlndustrie i

: Le Directeur de. fa Recherche 
^grononrl-que ;

ietde

- l,e Secrétaire Perû,anent du Conseil
Scientifique de I rUniver§lté Nationale
du Bénin.

.../...

du Suiv
RST;

I\{EI'IBRBS
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- Les Coord.onateurs des Résear.rx nationaux de Recherche.

- Un ('1 ) Représentant élu des chercheurs par Réseau
National rle Recherche .

Médecine moderne / Médecine traditionnellè ;

- Des Personnali-tés nationales choisies à titre personnel
en ralson de ]eur compétence scientifique et technique
confirmée dans les secteurs ci-après :

,
I

I

. Pkrarmacie ;

. Lipguietiçge -, traditions orafes

. Agronomie i . '' :. ''

. .i r::

. Génie Civil ;

. Energie I

. HistoJ-re ;

. Sciences de f I Environrenient ;

. Sciences .de Ia Terre et de 1a l,ler ;

. Sciences Juridiques ;

. Sciences Exactes ;

. Sociologie ;

. Economie ;

. Arts et Culture. I

. Technologie ;

. Industrie I

. Education.

Ces persoirnalités sont nommées. par Arrêté du ÿlinistre
chargé de 1a Recherche Scientifique et Technique.

Article 9.- Le Couitd Scientifique National'peut s, adjoindre,
consultatif et

en
cas de hécessit é, des Experts dtrangers à titre
temporaire.

Article 11.- Un règlenent intérieur précisera fes uodalités de

Article '1 O.- Au Conité Scientifique l{ational sont rattaché s des
doffiéE-Sdctor ie Is de Recherche, instapces scientifiques interdis-
ciplinaires, clont Ia liste ser.a fixôe et actualisée par le Direc-
teur Généra1 Cu Centre Béninois de Ia Recherche §lcientifique et
Technique, après avis du Conité Scientifique National.

onc ti orrrrement duclit Conité.

1.,,
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CHAPTTRE IV - STRUC1IJRES - FOI'ICTIONNEII1EI{T

Article 12.- Le
Technique est p
lrAgent dr exécu
et Technique ;
Directeur Génér

Arÿ+çLe_14
Fu Centre
nommé s par
du l4inistr
nis fin à

Centre Béninois oe fa Recherche Scien:uif ique et
Iacé sous lrautori-té drun Directeur Généra1 clul est
tion du li'iinistre chargé de 1a Recherche Scientifique
iI peut être assisté dans ses fonctlons par un
al r\djoint.

.- Le Directeur Géndral- et le Directeur Généra1 Àdjoint
géninoj-s cle Ia Recherche Scientificlue et Technique sont-nécret pris en Conseil Ces Ministres, sur proposition
u-ctrargé'de }a Recherche Scientifique et Te'chniclue. I1 est
leurs ionc i:ions dans Ies rnênes conditions.

Article 14. Le Directeur Généra1 du Çent8e'Béninols 1ts 16 Recherche
Sôf."iiiieü Et Gcn*que doit être-un Cadre NatlonaL de-]raut iüveau
§;i.*i1ii,iüe ayaàt de i'exp,Srience tiaris lrgne au moiris des dlscl-
plfuies rle 1a Recherche Scientifique et lechnaque.

If est responsable cle ltorganisation adniinl strative ,
scientifique et techi-rique du Centre Béninois de la Recherche
Scientifique et TEclTnique.

11 représente Ie Centre clevant 1es instancés clviles et
judic iaire s

Article 15.-r Le Directeur Génr:ra1 est ltorticrueateur c].u .Ûud3et 'du

L+AiT".%iÉois tte la Recherche Scientlfique et Techrxique.

Àrticl_e 16.- La Direction Généra1e du centre BéninoiS de Ia -Recher-

iiÈ"*-ffiif iq"u- ul 
- i".hnique e st a s si sté e d I un C onité C onsulta tif

(ôô.coNi;-do"ë iu "orpàliiià" et fe fonctionnenent seront précisés
iar un Âirêté du Ministre de tutelle.

. - .T.tr cêntre Béninois rle Ia Recherche Sci-entif ique
àon,p"""à itàis (f) Directions rechniques :

Article 1

Tec j-que

Article ''l 8.- Â Ia tête de
nomme par Décret pris en
Ministre cha de 1a Rec

et

du Suivi et de la Program.ma-

-1a(n
-Ia

de
(o

- la Direction des'iltudest
tion (l.e.s.P. ) ;

Direction .des Affaires Àdministratives' -et.Financières
.A.A.F. ) ;

Direction de 1a Documentation, de la Vulgarisationt
liInformation Scientificlue et de Ia Formation

.D.v.r,s.F. ) ..

chaque Direction est placé un Directeur
Conseif itles Iriinistres sur proposition du
herche Scientifique et Technique.

Article 19.- I.a Direction cles Etrrtles, du Suivi et d'e. 1-a. Programrna-
Eo-n1ffie Ie Secrétariat perrrmnent Ou Con:iié Scientifiquê-National
et est notamment chargée:

- aeË étuaes nécessaires à la mise en place des prograûl$es
de recherche, en f onctj-on des objectifs nati onaux ;



- de proposer, à.partir-tles programnes de développement
un ordre 

_ 
prioritaire des prograr.-rnes et pro jets- ëlaboréspar 1es Organi-smes nationaux de recherche I

- dlassurer Ie Suivl_ de lrexécution des progralnmes d.e re-cherche sur toute lt5tendue du territoire national I

- de préparer des projets et contrats cle recherche entre l_eCentre Bénj_nois de j-a Recherche Scientifique et Teclrni-que et les Organismes de recherche nationaïx et étrangers ;

- de veiller à une intégration harmonieuse des problèrnes derecherche, selon u*re approche plurid.isci-plinaire cu inter-sectorielle

Article 4.- La Dlrectig1r 9"" Etudes, du Suivi ct de ta program-
mation comprend trois (f) Serviccs :'

- l-e Serwice des Eü:des et Synthèses ;

- le Service de fa Prograr,tnation et du Sulvl
- leServlce des Relations Extérieures et d.etion S cj.entifique.

t

Articl-e 21
nIÀrac À-}
c omptable
que.

1a C oopéra-

.-. La llrection des Affaires Adminis tratives et Finan-
chargee rJe fa gestion administrative. fjlancière etrlu uentre Béninois de la Recherche Scientiflque et Teclmi_

El1e comprend deux (Z) Services :

- l-e Service des Affalres Ad.minis trative s ;
- fe Serwice des Affaires Financières.

Article 22.- La Direct l- ontion, dé Tr Inf ormation Sci

de réunir 1a documentation
recherche et aux chercheurs

de. fa _Docunentation, dc Ia Vulgarisa-entifique et de l-a Formation eét chargée

- d.r assurer Ia diffusion et la vulgarisation d.es résultatsdes recherches nationales et intèrnationaf"s à"p"EJ-aài.organismes de développetnent ;

- de centraliser les publications scientifiques des cher_cheurs béninois, sui Ie plan national et :niérnÀIiànÀl- ;
:'drentretenir des échangcs d.e-publications scientifiquesavec les institutions étrangèies et inte:ryrationales 'd.e

recherche I

dr assurer f t anj.nation scientifiquep.I- ft organisation d.e conférence-s,
colloques, expositions, ernl-ss:-ons

et tcclurique, notamment
seminaires, symposia,

radiophoniqucs et té1é-

à fournir aux organismes de
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- d.rorganiser Ia formation et le recyclage du personnel
de Ia recherche scientlflque et technique.

Article 2f .- La Direction de Ia Documentatlon, de fa Vul8arlsation,
FTryffirmation Scientlfique et de l-a Formation comprend trois (l)
Services :

- Ie Service de l-a Docur:nentation, de la Fublication, de
lrlnformation Sclentiflque et Technique ;

- 1e Service de 1 I F'xploitatiori des Résul-tats et de Ia
Vulgarisation;

le Service de Ia Fornation et du Perfectionnement.

CHAPITRE V.- DES ORGANISI,]ES DE REC}IERCHE

Arl+c1e 2?.-, Le^.Réseau National- de Recherche est une structure drani-
matlon scaenErraque des activités de recherche rcenéeS dans des SeC-
t;;;--$È;iï:-â""Ë t1e f 'écononie nationafe et du Développement de Ia
Science et de Ia Technologle

Article 24.- Le Centre
que or§anlse les ac tivi-
Nationar:x de Recherches .

Article 26.- Les activités de recherche sont organisées dan§ J-es

doroainês c1-ap res

R1 Sciences E:<actes, Ind.ustrie, lecLurologie et Agronomle
( sErrA)

Sclences de la vie et Médecine Trad.itionneUe ( SVI{T )

R Sciences de 1a Terre, de ltEaup de ftAtûosphère"et de
lrEspace (stem)

Sciences de 1?Honne et de l-a Soclété (SHS)R

Béninoi-s de Ia Rechêrche Scientifique et Technl
tés d.e Recherche à travers 1es Résear:x

Linguistique Générale. ou Appliquée (LcA).

qui soht 1es lieux dIexécution des Prograr.rues de
rche spé-
recherche.

R,

7

4

R ,

a r-see s
Article 2 Chaque Réseau est consti tué drUnités de Reche

. La liste d.es Unités de Recherche conrposant ch99u9 Réseau

serâ fr,xée àt actuatiiée annuellegent par l-e Dlrecterlr Généra1 du
ô;;4.;-eéntnois ae fa-Àécnnrche Scientique et Techniqüe, après avis
du Cor:rité Scientlflque National .
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CT{APIIRE VI FINANCEI\ENT

Article 28.- Les ressources d.u Centre Béninois de Ia Recherche Scien-
IilfIque et Technlque sont ^ constltuées Par :

- une dotation initiale du Budget National ;

- des dotations arnuelfes du Budget National 
.1

- des subventions annuell-es d.es Entreprises Publiques et
Semi-Publlques et des Organismes nati-onaux de recherche I

- des recettes provenant des Projets et Contrats de Recherche ;

- des <lons et legs;
- des aides extérieure s.

icle 29 Le budget du Centre Béninois de la Recherche S cientifi-
recettes et en dépen-

Scientifique et Tecbni-
que et Technique est arrêté en équilibre, en
ses par 1e Consej.l- Nationa] de fa Recherche
que .

Article f0.- Le Budee
gramme s de recnercne
Scienti.f ique et Te cL::o

adopté est réparti sur fa base des pro-
par ie Conseil National Ce la Recherche

t ainsl
rétenus
io;ue .

Articfe 11 ,- La gestion financière de chaque organisme de recherche
ffiautonome.Lagestiondesprojetsetprogrammesderecherche
adoptés par 1e CoÀseil' National de.fa Recherche Scientlfi-que et
leclÏri-què est suivie par Ia Dlrection Générale du centre Béninols de
Ia Recherche Scientifique et Techni-que.

ArtlcLe 12,- Un Commissaire aux Comptes, ayant pour mission de
îffile s livres comptables d.u Centre Béninois de fa Recherche
Scientifique et Tecl:nique et de contrôler Ia régularité- et la sln-
cérité deJ cornptes, est nomrné par Décret prls en 9onseil des
Mlnistres sur propôsitlon du Mj-rListre chargé des Fllances.

11 comprend

Ie Budget dr entretien et de fonctionnement des struc-
tures de recherche ;
le Budget des projets et programmes de recherche.

Articl.e 3a,- Le Commissaire aux Comp-bes présente, . châque annee, un
et Techni-rapp6Ê=u Conseil National de fa Recherche Scientifique

que.

C}IAP]TFE VI].. DISPOSITIONS DIVTTIRSES

Article 14.- Le Centre Bénilois de la Recherche Scicntifique et
Te clmique entretient des refatlons étroites de coll-aboration et de

du Béninr 1es organisnespartenariat avec
de recherche et

1t Université Nationale
1es entrepris e s.

/..



Àrti{r'lê i5-- Le Centre Béninois de 1a Recherche Scientifique et
:i-Y.i-r-' ;: :-- -à-fà-iànnatiop des étud iants et des stagiaires'Technique Partlcl-Pe
et associe les chercf,e""=-à" ltUniversité Nationafe du Bénil et
àà îà"iÀs-ràs irrstituiiàns nat:-onales C.e recherche à 1'exécution
â;";;;g;r**u" co.rarÏii-àrr.-rà" Àéset'* de recherche pracés sous

sa tutefle.

a

IÎRE VIlÏ.. DIS SlTIONS ÎFANSTTOIRESCHAP

Artic 1e 6.- 11 est inclus dans }e Patrimoine d.u . C entre 'Béninols

de a rche Scien tifiq ue et Tecbniqu e les biens, meubles et
lmrneubf e s
Technique.

d.e f I ex-Direction de ta Recherche ScLentiflque et

Artic Ie Pour la mise en P1ace des nouvelles structui'es et Ie
re o rcemen t des stmctures existantes, iI est alloué au Centre
Béninois de la Recherche S clenti.f ique et Technique r.rn Budget
iltérimaire t
des Mirtistres
et Technique.

dont le montant sera soumls à 1! approbation du Consel]
par Ie Ministre chargé de la Recherche Sclent iflque



LEGENDE

/rDDemU.D.I\.r).I.

C.N.R.S. T.

CO.CON.

T'\ETqD

D.D. V.I.S. F.

D.A./,. tt.

QLTC

S.R.E.C.S.

S.DO. P.I.S. T.

C EI D II

Centre Bénilois de
Te cl::eique

Ia Recherche Scientifique et

Conseil Nationaf de fa Recherche Scientifique et
Te che j-que

Comité Scientifique Nationaf

Comité Consultatif

Direction des Etudes, du Suivi et de fa Programma-
tion
Direction de Ia Docurnentation, de 1a Vulgarisation,
de l-rfnforrnation Scientifique et de fa Formatlon

Direction des Affaires Adrniristrative s
cières

et F i-nan-

Service des Etudes et Synthèses

Serwj-ce de 1a Frogramnation et du Suivl

Service des Rel-atioos Extérieures et de Ia Coopé-
ration Scientifique
Service de fa Documentation, de Ia Publication, de
1r Information Scientifique et Technlque

Serwice de lrExpleltation
Vulgarisation

dcs Résul-tats et de fa

: Service de 1a Formation et du Perfectionnement

Service des Affaires Administratives

: Service des Affaires Financières

Réseau des Recherches en Sciences Exactes, Indus-
trie, Technologie et Agronomie

S.F.P.

S.A.A.

S.A.F.

S.E.I. T.A. (R1)

S.V.M.T. (Rz)

s.r.E.A.E. (Rt ):

cLtc (R4 )

Réçeau des Recherches en Sci-ences de 1a Terre, de
ltEau, de lrAtnosphère ct de lrEspace

Réseau de Recherches en Sciences de frHomme et de
la Soclété

Réseau des Recherches en Sciences de }a Vle et
Médécine TraditionnelLe

Réseau des Recherches
Appliquée.

L.G.A. (nr ) en L1ngulstique Généra1e et


